
ANNEXE 1 : ADRESSES DES CES  
 

CES 
Adresse CES 

 

Tryptique lettre de réinvitation 

Angoulême Centre d'examens de santé de la CPAM de CHARENTE 

5 rue de la Croix Lanauve – CS 42403 

16 024 ANGOULÊME 

Tél. : 05 45 61 68 75 

Auxerre Centre d'examens de santé de la CPAM de l'YONNE 

25 rue du Clos BP 83 

89101 Auxerre Cedex 

Tél. :03 86 72 14 80 

Bordeaux 

(Bègles) 

Centre d'examens de santé de la CPAM de la GIRONDE 

Quartier Terres Neuves à Bègles 

Tél. : 04 56 39 38 75 

Pour nous écrire : Centre d’examens de santé de la Gironde : 33085 BORDEAUX CEDEX 

Caen Centre d'examens de santé de la CPAM du CALVADOS 

10 place François Mitterrand 

14200 Hérouville Saint Clair 

Tél : 02 31 54 41  

Lille Centre de Prévention et d'Education pour la Santé (CPES) 

Institut Pasteur 

1 rue du Professeur Calmette BP 245 

59019 Lille Cedex 

Tél. : 03 20 87 72 10 

Le Mans CES DE LA SARTHE – IRSA 

178 avenue Bollée 

72000 LE MANS  

Tél : 02 43 39 14 00 

Lyon Centre d'examens de santé de la CPAM du RHONE – 

Antenne Baraban – Tél. : 04 72 65 16 16 

15 rue Baraban 

69 006 LYON 

Antenne Vénissieux  

24 rue Simone VEIL  

69200 VENISSIEUX 

Marseille Centre d'examens de santé de l'Assurance Maladie (CESAM 13) des BOUCHES DU 

RHONE 

72 traverse des Bonnets 

13 383 MARSEILLE CEDEX 13 

Tél. : 04 91 61 69 64/65 

Mulhouse Centre d'examens de santé de la CPAM du HAUT RHIN  

51 Rue de Stalingrad 

68100 MULHOUSE  

Nancy 

(Vandoeuvre) 

Centre de Médecine Préventive (CMP) 

Centre de Vandoeuvre – Tél : 03 83 44 87 00 

2 rue du Doyen Parisot BP 7 

54 501 VANDOEUVRE-LÈS-NANCY CEDEX 7 

Antenne Longwy  

48 avenue du 8 mai 1945 BP 501 

54 408 LONGWY 

Nîmes Centre d'examens de santé ROBERT BRUNET de la CPAM du GARD 

14 rue du Cirque Romain 

30 921 Nîmes Cedex  

Tél. : 04 30 67 94 70 

Orléans Centre d'examens de santé de la CPAM du LOIRET 

24 rue Ladureau 

45 021 ORLÉANS CEDEX 1 

Tél. : 02 38 79 57 37 

Paris Centre d'examens de santé de la CPAM de PARIS  

Gestion administrative des 2 antennes 

5 rue de la Durance 

75593 PARIS CEDEX 12 

Attention 
déménagement 
2024 ? 



Tél : 01 53 44 59 10 

Antenne Amelot –  

96/98 rue Amelot 

75011 PARIS 

Bilans de santé de la CRAMIF – Maroc  

14 rue de Tanger 

75019 PARIS 

IPC Centre d’Investigations Préventives et Cliniques 

SERVICE DES RENDEZ-VOUS CONSTANCES 

6-14 rue de la Pérouse 

75 116 PARIS  

Pau Centre d'examens de santé de la CPAM de PAU 

26 bis avenue des Lilas - BP 9085 

64 022 PAU CEDEX 9 

Tél. : 05 59 90 30 40 

Poitiers Centre d'examens de santé de la CPAM de la VIENNE 

79 rue Saint Eloi - BP 20252 

86 006 POITIERS CEDEX 

Tél. : 05 49 62 75 75 

Rennes Centre d'examens de santé de la CPAM d'ILLE ET VILAINE 

3 place du Colombier - CS34005 

35 040 RENNES CEDEX 

Tél. : 02 23 44 00 44 

St-Brieuc Centre d'examens de santé de la CPAM COTES D'ARMOR 

26 rue de Paris - Immeuble « Le baliste » 

22 042 SAINT-BRIEUC CEDEX 02 

Tél. : 02 90 03 31 30 

St-Nazaire Centre d'examens de santé de la CPAM LOIRE ATLANTIQUE 

Rue Charles Coulomb - BP 276 

44 616 SAINT-NAZAIRE 

Tél. : 02 40 90 86 80 

Toulouse Centre d'examens de santé CLAUDE VERGNE de la CPAM HAUTE-GARONNE 

12 Place Saint-Etienne 

31 093 TOULOUSE CEDEX 9 

Tél. : 05 61 14 75 75 

Tours Centre d'examens de santé d'INDRE ET LOIRE - IRSA 

45 rue de la Parmentière - BP 122 

37 521 LA RICHE CEDEX 

Tél. : 02 47 36 36 36 

 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 2 : MATERIEL  
 

Dynamomètre 

 

Cellules photoélectriques 



 
 
 
Finger tapping test 



 
 
 
 
Dispositif neuroClues 



NeuroClues est un environnement d'oculométrie intégré qui comprend un appareil d'enregistrement compact 
et performant, une application conviviale conçue pour effectuer un examen neurologique en seulement 5 clics, 
et une série de services associés pour une intégration fluide dans une consultation. 

NeuroClues est conçu pour être utilisé en consultation, avec le patient assis sur une chaise, l'appareil 
d'enregistrement placé sur une table devant lui. Le professionnel de santé contrôle l'Application depuis son 
ordinateur.  

 
Figure 1: Vue d'ensemble complète de neuroClues (appareil d'enregistrement, chargeur et câbles 
de communication) et de ses accessoires (support, cône et plaque d'étalonnage), tels qu'ils sont 

connectés à l'ordinateur du praticien. 

  

Un appareil d’enregistrement des mouvements oculaires 

L'appareil d'enregistrement présente des stimuli visuels au patient et enregistre les mouvements oculaires du 
patient en réponse aux stimuli. 

L'appareil d'enregistrement comprend un cône qui est placé devant les yeux du patient. Il comprend également 
un écran, des illuminateurs et deux caméras infrarouges, tous intégrés dans l'appareil d'enregistrement et 
contrôlés par un logiciel embarqué.  

L'écran présente des paradigmes visuels prédéfinis ou personnalisés (c'est-à-dire des protocoles) au patient. Il 
s’agit d’une série de cibles statiques ou mobiles et d’instructions associées que le patient doit suivre. Les caméras 
enregistrent des vidéos des yeux. 

L’appareil d’enregistrement nécessite un chargeur et un câble de communication pour le connecter au PC du 
praticien. 

Une application conviviale  

L'application est installée sur un ordinateur tiers (c'est-à-dire l'appareil de contrôle). Les protocoles et les 

enregistrements sont contrôlés par l'utilisateur via l’application. L'application affiche en direct l'évolution 

temporelle de l'œil et la vidéo des yeux, ainsi que le protocole joué au patient. Les biomarqueurs sont ensuite 
calculés à partir des parcours temporels. Ces mesures, appelées biomarqueurs, peuvent indiquer des 
comportements oculomoteurs anormaux reflétant une éventuelle déficience neurologique ou visuelle. 

L'application permet à l’utilisateur de : 

• Avant le test : sélectionner le(s) protocole(s) qui seront présenté(s) au patient, 

• Pendant le test : obtenir un retour d’information en direct sur les mouvements oculaires du patient, 



• Après le test : fournir les biomarqueurs calculés. 

Les vidéos (données brutes) capturées par l’appareil d'enregistrement dans l’infra-rouge sont transférées à 
l'application via le câble de communication. Les biomarqueurs sont calculés dans l’application à partir de ces 
vidéos.  

Dans le cadre de l’étude Constances, les vidéos ne seront pas conservées. Seuls seront conservés et transmis à 
Constances les biomarqueurs (paramètres oculomoteurs) calculés à partir de l’application. Durant la phase de 
Preuve de Concept, les vidéos seront néanmoins conservées le temps de pouvoir confirmer et démontrer 
l’extraction correcte des paramètres oculomoteurs, et pouvoir le cas échéant corriger l’algorithme, puis détruites 
ensuite. 

 


